
Date:	 10 Juillet 2010

Lieu:	 BA OG Biel-Pieterlen

Adresse (GPS):	 2542 Pieterlen, Bifangmattenweg 7

Début:	 09:00 Uhr

Prix:	 100.- CHF, inkl. Kursheft ohne Mittagessen

Les hommes assistants ayant plusieurs années d’expérience et étant actifs 
depuis au moins 5 ans dans la formation de chiens en club sont autorisés 
à y participer (avec accord du Président).
Chaque homme assistant est prié d’emmener deux chiens en formation 
à l’examen. Les jeunes chiens (chiots) ou les chiens à problèmes ne sont 
pas souhaitables. 
Les frais de l’examen d’obtention de la licence sont à régler le jour de 
l’examen. 
L’inscription à l’examen d’obtention de la licence est impérative pour des 
raisons d’organisation, elle peut se faire par téléphone, courrier, fax ou 
email. 

Important:
Ceci est le seul examen d’obtention de la licence de la SC pour les 
hommes assistants expérimentés en 2010 !

Inscription jusqu’au 25.06.2010 au plus tard: 
	
Peter Luginbühl 
Bernstrasse 20c 
3294 Büren an der Aare
Port 079 310 46 29
Fax 032 351 46 93   
E-Mail: pesche@aarehaus.ch

Nom:____________________________________________________	

Prénom:__________________________________________________

Je m’inscris à l’examen du 10 Juillet :

Club:  ____________________________________________________	

Signature du Président: ______________________________________

Pré-requis pour l’homme assistant de club
Le candidat doit évaluer et faire travailler deux chiens qu’il ne connaît pas. 
Cela doit être effectué dans le niveau « homme assistant de club » à mo-
yen échelon.

Déroulement pour le candidat

1.	Demande auprès du conducteur du chien sur le niveau de formation

2.	Le candidat aborde le chien de telle sorte qu’il puisse ensuite faire une 
évalution des capacités du chien mis en situation.  

	 L’homme assistant fait ensuite savoir aux experts la façon dont il voit le 
chien, est-il plutôt réceptif à l’instinct de proie ou de defense?

3.	Le candidat effectue alors un entraînement avec le chien qui correspond 
à ses capacités et à ses lacunes.

4.	Durant l’examen de chaque chien, le candidat doit produire un change-
ment au niveau des instincts, soit défense – proie soit proie – défense.

	 Dans l’idéal, cela devrait se passer lors de l’évaluation des capacités du 
chien.

Les critères des experts

1.	La façon d’aborder le chien doit être pertinente concernant le potentiel 
du chien

2.	La déclaration du candidat doit être correcte en ce qui concerne les ca-
pacités du chien.

3.	L’entraînement doit correspondre aux capacités du chien.

4.	Un changement d’instinct doit avoir été effectué, soit défense – proie, 
soit proie – défense.

Important

Lors de l’examen du niveau homme assistant de club, l’entraînement 
présenté doit correspondre aux capacités du chien, et ce en fonction de 
l’estimation faite, soit stabiliser dans l’instinct de proie, soit stabiliser dans 
instinct de défense. Si le candidat y parvient et arrive à produire un chan-
gement d’instinct chez le chien, il aura réussi l’examen. 
Pour l’obtention, au moins deux des trois experts doivent donner leur  
accord.

Les trois experts intervenant le 10.07.2010 sont:
-	 Allemann Urs
-	 Heller Max
-	 Luginbühl Peter
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